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TVRM est heureuse de rendre ce guide et ce formulaire
disponibles sur Internet (www.tvrm.ca), à toute personne,
groupe ou organisme désireux de soumettre un projet d’émission.

TVRM est une chaîne de télévision locale, complémentaire,
avant-gardiste et axée sur la participation des citoyens. Elle offre
une place prépondérante à la relève et vise à refléter les
préoccupations et les intérêts des citoyens. Dynamique et
diversifiée, TVRM veut rejoindre un auditoire large grâce à une
programmation de qualité.

TVRM se veut une télévision de découvertes orchestrée par une
équipe de professionnels, qui met à profit son expérience tout en
développant la relève de demain.

Exclusive aux clients de Vidéotron, TVRM rejoint plus de 80 000
foyers résidentiels dans le sud de Lanaudière, branchés au
service de base analogique ou numérique (illico). TVRM permet
aux abonnés de Vidéotron de bénéficier d’une télé différente,
complémentaire aux réseaux conventionnels.

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous prendrons
connaissance des projets que vous nous soumettrez.

UNE TÉLÉ À L’IMAGE DE LA COMMUNAUTÉ

En plus de projets locaux issus d'idées de la communauté, Vox propose un
contenu exclusif aux quelque 1,5 millions d'abonnés de Vidéotron : une télé
différente, innovatrice et audacieuse. Elle accorde une place de choix à la relève,
aux nouveaux talents et aux nouvelles idées.

TVRM, c'est aussi un site Web interactif qui propose des compléments
d'information, des sondages et des archives.

2



PROJET D’ACCÈS Ce guide a pour but de soutenir votre travail de création et de développement. Il
nous permet aussi d’apprendre à mieux vous connaître et ce, afin de traiter vos
propositions avec empressement et considération.

Pour ce faire, vos projets devront :

1. Être un reflet de la communauté desservie (intérê t local)

2. Démontrer la pertinence et l’impact communautaire
3. Faire la démonstration de leur faisabilité

La télévision locale se veut un agent de changement social qui permet
notamment au téléspectateur passif de devenir un télé spectateur actif dans sa
communauté. Dans cette foulée, l’originalité des projets et leur caractère
novateur seront pris en considération.

Puisque la télévision locale est là pour servir sa communauté, elle doit intéresser
ceux et celles qui l’écoutent. Nous espérons maintenir une télévision de qualité,
autant dans son contenu que dans sa fo rme, et accessible à tous. Dans ce
contexte, TVRM offrira à tous ses collaborateurs l’aide nécessaire qui leurs
permettra de mener à bien et à terme les projets qui seront mis de l’avant. Si
votre projet est retenu, vous serez conviés à des rencontres d’information.

TVRM est résolument tourné vers l’avenir et désire bâtir des liens solides et
stimulants avec la communauté. C’est cette participation active des citoyens qui
fait de TVRM un canal qui se distingue des diffuseurs traditionnels. Il faut
mentionner que l’expression locale se fait dans un contexte réglementé et que les
projets déposés devront être en conformité avec les règlements et les normes qui
nous encadrent (voir avis public de radiodiffusion CRTC 2002 -61,
www.crtc.gc.ca).

Nous vous invitons à compléter le formulaire d’élaboration de projet d’émissions
afin de nous expliquer votre projet télé au meilleur de vos connaissances et à la
grandeur de vos aspirations. Rappelez-vous qu’une présentation détaillée
permet une meilleure compréhension du concept et de la capacité à le réaliser.

Nous recevons les projets tout au long de l’année. Après nous avoir fait parvenir
votre formulaire et autres documents pertinents (CV, information
supplémentaire...), vous recevrez un accusé de réception . Nous procédons à
l’analyse des projets de façon régulière et vous recevrez une réponse dans les
meilleurs délais. Les projets retenus feront l’objet d’une étude plus approfondie et
vous serez appelés à venir rencontrer les membres de l’équipe de TVRM afin de
mieux définir le projet.
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